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Pour le député Philippe Gosselin, la réforme des lycées présente des risques pour les territoires ruraux. - Crédit: Archives Ouest-France

Pour le député Les Républicains de Saint-Lô,  Philippe Gosselin,  la réforme des lycées risque de pénaliser les

territoires ruraux.

Depuis lundi 11 février 2019, l’Assemblée nationale débat sur la réforme de l’éducation. Pour les lycées, les filières

L, ES et S sont remplacées par douze spécialités, à choisir par les lycéens.

«  Dans l’absolu, c’est une bonne chose, estime Philippe Gosselin. Toutefois, cette réforme s’accompagne

d’une nouvelle carte de l’offre de formation, tous les lycées n’offriront donc pas toutes les spécialités. »

Pour le député LR, les lycéens devront choisir des spécialités par correspondance, ou y renoncer. « Beaucoup de

lycées dans les villes moyennes, comme celles de la Manche, ne pourront vraisemblablement proposer que

cinq ou six de ces spécialités. Cette réforme semble avant tout purement budgétaire. Une nouvelle fois, nos

territoires  ruraux,  et  plus  encore  les  jeunes  de  ces  territoires,  risquent  d’en  faire  les  frais.  Je  serai

particulièrement attentif à la carte des formations offertes. »

Christophe LECONTE.


